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V(5nori'w rtux ludos, où ils «ont 6Ublis iltjpui.s lougucrt autnios,

C08 infiitigiibltis iipôtrod (le lu jounosHo ho sont uviincôs Jusqu'iiux

portos do lu Chiiiu, ot bientôt, duna Pékin niônio, ils upprendrunt

uux .jonu(!8 Chinuirt, uvoc l(!s nidimonts do notro luii^iio, lo nuia

adomblo do .lo8U8-('hi'i8t.

Maia, liûtons-nous do lo diro, upros lu Fiunoi;, niillo part lu

Conyi'ëgutiun no s'est si proniptoniont ni si lurgmiont dévoloppéo

qu'en Ani6i'i(iuo. I>uus cotto toiro (dus8i»iuo do lu libortô, i>hi8

do 1,300 fivies r6[»un(lont, sans entraves, le bient'uit de l'édu-

cution ohrotionno. Aussi combien l'Eglise 8o réjouit-ello dubieu

opéré pur ci.'tto Société, duns les contrées du Nouveuu Monde l

NON UOUVKKXfrlMKNT.

L'Institut dos Frères des Ecoles Chrétiennes, dont le siège 08t â

Pju'is, rue Oiulinot 27, est gouverné pur un Supérieur-Général élu

et inamovible, assisté pur un Conseil formé do 12 membres, égu-

lemont ciioisis pur élection, muis qui exercent leurs fonctions iien-

dant dix uns seulement. Ils peuvent être indétiniment réélus.

Les élections sont ù deux degrés. Les Frères liés par lu profes-

sion religieuse se choisissent dos députés qui, unis uux Assis-

tants et au Supérieur-Général, forment lo Chupitrc général, c'est

le corps législatif et constitutionnel de la Société. 11 procède à

l'élection du Supérieur et de ses Assistants,

Sous les ordres du Supérieur-Général, des Visiteurs udmiuis-

trent les provinces de l'Institut appelées Districts.

A la tête de chaque maison, un Directeur, aidé d'un Sous-

Directeur, s'il en est besoin, dirige la Communauté sous le con-

trôle direct du frère Visiteur.

Cette organisa; ion de la hiérarchie, forte dans sa simplicité, per-

met au Supérieur-Général do gouveiner les diverses parties de

ce vaste Institut, et d'y muintenir, uvec l'uniformité désirublo,

l'esprit primitif et la ferveur do ses premières années.

Ce corps enseignant est reconnu ])ar l'Etat, en différents pays,

et spécialement en France et au Canada. Il jouit aussi de tous

les droits des établissements d'utilité publique, et notamment de

celui de recevoir des donations entre vifs et testamentaires.


